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Chères Quinsoises, Chers Quinsois, 

 

Pour ce nouveau bulletin, j’ai le plaisir de vous adresser mes meilleurs vœux de 

bonheur et de santé pour cette nouvelle année. 

Bienvenue, à tous les nouveaux habitants, à qui je souhaite une bonne 

intégration.  

 

Le début d’année est toujours l’occasion de faire le bilan de l’année écoulée et de 

se fixer des objectifs à atteindre pour la nouvelle année. 

Cependant, il ne vous a pas échappé que le mot restriction budgétaire est sur les 

lèvres de tous nos parlementaires ainsi que dans la presse. Les budgets incertains 

et la forte diminution des dotations de l’État ont un impact non négligeable sur 

nos finances publiques.  

 

Toutefois, vous découvrirez en parcourant le bulletin, qu’un certain nombre de 

projets sont en cours et que d’autres sont à venir. Beaucoup portent sur la rénovation énergétique de nos bâtiments 

et installations. Effectivement, maîtriser au mieux nos coûts de fonctionnement, éviter que nos dépenses ne 

flambent permettront de poursuivre l’amélioration de votre cadre de vie et de porter de nouveaux projets.  

 

La municipalité, fait également le choix de continuer à investir sans impacter votre porte-monnaie. En effet, comme 

depuis de nombreuses années, nous n’augmenterons pas la part communale de votre taxe foncière, à savoir l’une 

des plus basses du canton. 

Autre constat, en France comme en Aveyron ou dans notre commune, le taux de natalité est en chute libre depuis 

2 ans. A Quins, les premières conséquences impacteront l’école. Cette baisse d’effectif, préjudiciable pour la bonne 

scolarité de nos enfants entrainerait une nouvelle répartition des classes. 

 

De plus, le développement du dynamisme de notre commune lié aux manifestations, associations, 

artisans/commerçants ou restaurant, nécessite une jeunesse dynamique et un renouvellement des générations.  

C’est pourquoi, nous travaillons à attirer de nouveaux habitants, en passant par la construction de lotissements ou 

de logements locatifs sur notre commune.  

 

Enfin, l’attractivité de notre commune, se traduit aussi par une plus grande visibilité et une meilleure 

communication. Nous avons donc fait le choix de créer un site internet où vous retrouvez prochainement les 

informations essentielles de notre commune. 

 

Sachez que l’ensemble des élus et moi-même restons mobilisés et à votre écoute, je vous souhaite une bonne 

lecture et une excellente année 2025. 

Le Maire, Damien RIGAL 
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Depuis plusieurs semaines, une grande émotion entoure la vie municipale. Le décès de Jean-Pierre MAZARS, survenu le 8 

octobre 2024 à 71 ans, suscite un profond sentiment de deuil au sein du conseil municipal, du personnel communal et 

chez tous ceux qui ont eu le privilège d’avoir croisé sa route.  

Jean-Pierre était une figure incontournable de notre commune et de notre territoire. Un homme qui a consacré une grande 

partie de sa vie au service de la collectivité au sens large du terme. 

Bien plus qu’un élu, il était un bâtisseur, un visionnaire, un homme de conviction, et surtout, un homme de terrain.  

Maire pendant 28 ans, de 1995 à 2023, et conseiller municipal jusqu’à la fin, Jean-Pierre aura consacré une grande partie 

de sa vie à sa commune et ses concitoyens. Il avait toujours à cœur d’assurer une grande convivialité lors des conseils 

municipaux ou pour toutes autres manifestations. 

En « épousant QUINS » en plus de Lulu, pendant ses cinq mandats consécutifs de maire, Jean-Pierre aura en retour 

durablement marqué ce village. Voici les grands projets de ses mandatures. 

Fidèle à ses convictions, il s’est engagé au quotidien en développant des équipements propices aux évènements festifs, 

comme la salle des fêtes de Quins, celle de Salan, la cabane de chasse, la salle des associations et le restaurant Le quinsois. 

Il était toujours présent aux manifestations et surtout pour partager un bon repas. 

Dans les années 2000, il a souhaité attirer de nouveaux habitants en créant des lotissements à Quins et à la Mothe. Depuis 

la commune n’a cessé de se développer avec aujourd’hui plus de 900 habitants. 

L’école si chère à son cœur a été rénovée et agrandit en 2007 afin d’accueillir dans de bonnes conditions les écoliers. 

D’ailleurs, il est intervenu régulièrement à l’école afin d’échanger avec les élèves sur son rôle de maire. Il appréciait tout 

particulièrement ses moments de partage avec les enfants. 

Toujours dans l’optique d’apporter un service à sa population, il s’est mobilisé en 2014 pour la construction de la micro 

crèche « les petits gastadous ». 

Pour les nombreux sportifs de la commune, la réfection du stade de foot fut faite dans les années 2000 et la création d’un 

terrain multisport à La Mothe en 2017. 

Enfin, soucieux du patrimoine de la commune, les églises de Salan et de Quins ont été rénovées ces dernières années. 

Jean-Pierre a donc su insuffler à la commune de Quins une dynamique de développement qui, encore aujourd'hui, porte 

ses fruits. Mais son engagement allait bien au-delà de Quins. 

Ainsi, dès 2002, lorsqu'il a pris la présidence de la Communauté de Communes du Naucellois et également en tant que 

conseiller général du département de 2004 à 2015, Jean-Pierre a jeté les bases d’une intercommunalité forte et 

structurée.  

Avec ténacité, il a mis en place des services essentiels pour notre territoire, notamment la gestion des ordures ménagères 

à l'échelle intercommunale, une mission complexe mais qu'il a mené à bien malgré les réticences de certains. Ce n’était 

pas un homme à reculer devant la difficulté. 

On lui doit également des réalisations majeures pour notre cadre de vie. Comme la réhabilitation du gymnase de Naucelle, 

des vestiaires de la piscine, du bâtiment de l'ADMR de Naucelle, de la création de la maison Jean Boudou de Crespin, des 
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Platanes à Frons, de la création de la déchetterie de Naucelle, ou encore l'aménagement de zones d’activités comme celles 

de l’Issart et de Merlin.  

Grâce à lui, des infrastructures essentielles ont vu le jour, contribuant à faire de notre territoire un espace accueillant et 

attractif. 

Jean Pierre c’était aussi un homme de l’eau ! En effet, il a débuté sa carrière professionnelle en tant que fontainier à la 

Sablaise des eaux, puis à la CISE et terminé en tant que chef de secteur à la SOGEDO. Il a d’ailleurs sillonné l’Aveyron pour 

le suivi de ces chantiers et en particulier le secteur du Lévezou. 

Elu vice-président du syndicat intercommunal d’alimentation en eau potable du Viaur pendant de nombreuses années, 

c’est tout naturellement qu’en 2020, il a pris la présidence du Syndicat mixte d’alimentation en eau potable du Viaur, son 

domaine de prédilection. Il avait à cœur de proposer un service de proximité et de distribuer aux abonnés de l’eau de 

qualité. 

En 2022, il a été le premier à porter avec conviction la création de la régie d’eau potable. Il lui en a fallu du courage et de 

l’audace pour convaincre les délégués syndicaux de l’accompagner dans cette nouvelle aventure. Car comme il l’avait 

l’habitude de dire « on n’est jamais mieux servi que par soi-même ». 

Jean-Pierre nous laisse un héritage immense, un territoire transformé par son engagement.  

Son souvenir restera gravé dans nos cœurs et dans les pierres des édifices qu'il a aidé à bâtir. 

Merci, Jean-Pierre, pour tout ce que tu nous as appris, pour tout ce que tu as fait. Nous ne t'oublierons jamais. 

Le Conseil municipal 
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Budget Principal 2024 

 

 

 

  

En quelques chiffres 

Le budget constitue l’acte fondamental de la gestion communale, car c’est à travers lui que se concrétisent les choix et 

orientations des élus municipaux. Le budget principal s’équilibre à 1 506 100 € pour l’année 2024. Ce budget tient compte 

des conséquences de la crise économique ainsi que de la baisse des dotations de l’Etat qui impacte durablement la gestion 

de la commune. Malgré ce contexte inédit, la commune a fait le choix de maîtriser la pression fiscale, sans augmenter les 

impôts locaux et de poursuivre les engagements de la mandature. 

 

FONCTIONNEMENT 

271 200 € : Charges générales (eau, 

électricité, carburant, téléphonie, 

assurance, traiteur cantine, entretien 

véhicule, maintenance, cotisation, 

fourniture scolaire, fourniture d’entretien, 

petits équipements…) 

212 800 € : Charges de personnel 

42 000 € : Attribution compensation Pays 

Ségali (fonct.) 

97 000 € : Indemnités, SDIS, Subvention 

aux associations, cotisations…) 

3200 € : Intérêt des emprunts 

307 000 € : Vir. la section d’inv. 

15 500 € : Amortissement 

D
EP

EN
SE

S 
R

EC
ET

TE
S 

191 000 € : Impôts et taxes 

39 000 € : Locations (salles des fêtes, 

logements, bureau) 

401 000 € : Dotations de l’Etat 

25 000 € : Cantine et garderie 

5000 € : Mise à disposition du personnel 

au PSC  

4000 € : Produits exceptionnels 

283 700 € : Excédent de fonctionnement 

reporté 

 

47 900 € : Subvention d’équipement 

  

187 000 € :  Excédent de 

fonctionnement 

 

307 000 € : Virement section de 

fonctionnement  

 

15 500 € : Amortissement 

948 700 € 

90 000 € : Attribution compensation 

  

20 000 € :  Fond de voirie 

 

391 400 € : Travaux d’équipement 

 

37 000 € : Capital de l’emprunt 

 

19 000 € : Déficit d’investissement 

D
EP

EN
SE

S 

557 400 € 

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 

R
EC

ET
TE

S 

La bonne gestion du budget a permis de dégager un excédent de 

fonctionnement reporté de 283 700 €. Grâce aux efforts pour 

limiter les dépenses du quotidien, nous parvenons à investir 

davantage pour le cadre de vie de la commune, la voirie, pour la 

rénovation énergétique du restaurant…. 

  Avec cette rigueur budgétaire, nous pouvons répondre aux enjeux d’aujourd’hui 

et préparer l’avenir de notre commune.  
 

«

  

«
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Assainissement collectif    

 

 

 

 

 

 

L'assainissement collectif est une compétence obligatoire de la commune.  

Le budget « Assainissement » est un budget annexe. Il doit donc être voté en équilibre, ce qui est de plus en plus difficile 

chaque année.  

Il finance les actions liées à l’assainissement collectif. Ce service public donne lieu à la perception de redevances par tous 

les utilisateurs, dès lors que leur habitation est raccordée au réseau d'assainissement.  

Le montant de la redevance dite "d'assainissement" est fixé par la commune et figure sur la facture. En 2024, la commune 

compte 212 branchements.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT BD 2024 

6061 : Achat d'eau 1000 

627 : Service bancaire assimilé 50 

706129 : Autres impôts, taxes 4200 

673 : Titres annulés 0 

66111 : Charges financières (intérêts) 6051 

6811 : Dotations aux amortissements 30 377 

TOTAL DEPENSES FONCT.  de l'année 41 678 

002 :  Déficit reporté de fonctionnement n-1 16239 

TOTAL DEPENSES FONCT CUMULEES 57917 

  

  

RECETTES DE FONCTIONNEMENT BD 2024 

70611 : Redevance assainissement collectif 22000 

706121 : Redevance modernisat. Réseau collectif 4100 

70613 : Participation au raccordement 0 

74 : Subvention budget commune 21 069 

777 : Quote-part des subventions d'inv. 10748 

TOTAL DES RECETTES D'EXPLOITATION 
CUMULEES 57917 

A partir de 2025, la part variable correspondra à la consommation d’eau potable réelle des ménages 

(index fournis par le SMELS du Lévezou Ségala et par le SMAEP du Viaur). 

Ce nouveau de mode calcul imposé par la préfecture sera plus équitable pour les abonnés. 

Tarif de la redevance « Assainissement collectif » 2024 (identique depuis de nombreuses années) : 

- Abonnement : 54 € par an 

- Part variable (consommation forfaitaire d’eau 40 M3 par personne) : 0.670 €/m3 

- Taxe Adour Garonne (modernisation des réseaux) : 0.25 €/m3 

 

Villages concernés :  

La Mothe, Salan, 

 Démiès, Rancillac, 

Quins 
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Bientôt 16 ans ? Pensez au recensement  

QUI ?  
Tout jeune de nationalité française doit se faire recenser 

entre la date d’anniversaire de ses 16 ans et la fin du 3ème 

mois suivant. Le recensement citoyen est une démarche 

obligatoire et indispensable pour la participation à la 

Journée Défense et Citoyenneté (JDC). 

POURQUOI ?  
L’attestation de recensement, puis le certificat de 

participation à la JDC sont indispensables pour se 

présenter aux examens soumis au contrôle de l’autorité 

publique (CAP, BEP, BAC, conduite accompagnée, 

permis de conduire…). Le recensement citoyen 

obligatoire dans les délais facilite toutes ces démarches 

citoyennes, ainsi que l’inscription sur les listes 

électorales. COMMENT ?  
Venir à la mairie de votre domicile avec votre carte 

d’identité et votre livret de famille. 

Commémoration du 11 novembre 

L 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le lundi 11 novembre 2024, la cérémonie du 106ème anniversaire de l’armistice a débuté par la lecture par Damien RIGAL, 

maire de Quins, de la lettre rédigée par le ministre des armées suivie du dépôt de la gerbe par deux enfants. 

Les membres du Conseil municipal ont égrainé les noms des 105 soldats morts pour la France. 

Ensuite, quelques élèves des classes de CM2, CM1 et CE2 ont lu un poème de leur composition. La minute de silence a été 

suivie de la Marseillaise chantée en chœur par tous. La cérémonie terminée, le maire a remercié toutes les personnes 

présentes, les enfants et l’équipe pédagogique, et les a invités à prendre le verre de l’amitié au restaurant le Quinsois. 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

 

 

 

105 
Soldats quinsois morts 

pour la France 
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Certification signature  

Carte d’identité et passeport  

 

 

 

 

Vous êtes majeur et votre carte nationale d’identité est prochainement périmée ou l’est déjà ? La demande de 

renouvellement de la carte d’identité est gratuite, à condition de pouvoir présenter l’ancienne carte.  

1. Préparer vos documents. Il faut des documents originaux.  

Si votre carte est encore valide ou périmée depuis moins de 5 ans :  

→ La carte d’identité  

→ Une photo de moins de 6 mois et conforme aux normes  

→ Un justificatif de domicile  

→ Si vous avez fait une pré-demande : n° de pré-demande et/ou QR code 

obtenu à la fin de la démarche  

Si votre carte est périmée depuis plus de 5 ans et que vous n’avez pas de passeport, il faudra rajouter à cette liste un acte 

de naissance.  

2. Prendre rendez-vous à la mairie  

Pour renouveler sa carte d'identité, il est obligatoire de se rendre en mairie. Cependant, vous n'êtes pas obligé d'aller à 

celle dont dépend votre domicile. Vous pouvez en effet prendre rendez-vous dans la mairie de n'importe quelle commune, 

à condition que celle-ci soit équipée d'une station d'enregistrement : Belmont sur Rance, Capdenac-Gare, Decazeville, 

Espalion, Laguiole, Luc-la Primaube, Marcillac, Millau, Mur-de-Barrez, Naucelle, Onet-le-Château, Réquista, Rieupeyroux, 

Rodez, Saint-Affrique, Salles-Curan, Séverac d’Aveyron, Villefranche-de-Rouergue.  

Votre présence est indispensable pour procéder à la prise d’empreintes. Vous devez avoir avec vous les documents 

nécessaires. La carte d’identité n’est pas fabriquée sur place et ne peut donc pas être délivrée immédiatement. Vous 

pouvez suivre votre demande sur le site de l’ANTS. Si vous avez indiqué un numéro de téléphone portable lors de votre 

demande, vous recevrez un SMS quand la carte sera disponible. 

3. Retirer votre carte d’identité  

Vous devez retirer la carte personnellement au lieu du dépôt du dossier. Elle doit 

être retirée dans les 3 mois. Passé ce délai, elle sera détruite. Attention, vous devez 

restituer l’ancienne carte. La nouvelle carte d’identité a la forme d’une carte de 

crédit. 

 

 

 

La légalisation de signature ou certification de signature sert à authentifier votre propre signature lorsqu'elle est apposée 

sur un acte qui a été rédigé et signé sans la présence d'un notaire.  

La procédure sert à vérifier que vous êtes bien la personne concernée par le document. Cette procédure peut être réalisée 

en mairie gratuitement. Merci de prendre rendez-vous avec Monsieur le Maire, seule personne, habilitée à légaliser votre 

signature. Attention, le document doit être signé en présence de Monsieur le Maire. 
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Etat civil 2024 

 

  

NAISSANCES 

Valentine ANGLES, née le 1 février 2024, Lotissement La Mothe  

Joy, Isabelle, Victoire DOMALAIN, née le 12 avril 2024, Lotissement La Mothe 

Alba DORMIEUX, née le 27 avril 2024, Le bourg Quins 

Olympe, Lila, Hazel TABART, née le 15 novembre 2024, Cadars 

 

 

PACS, 

Nathalie LECORCHE et Thierry TEULIERES, le 21/03/2024 

Rachel LEQUESNE et Léo POUX le 23/11/2024 

DECES 

Adrien SAVY, né à Quins, décédé le 01 janvier 2024 

Paulette LACOMBE, née à Quins, décédée le 03 janvier 2024 

Cyprienne MOLINIER, née à Quins, décédée le 1 février 2024 

Odette VEYRAC, née à Quins, décédée le 03 février 2024 

Gabriel CAZALS, domicilié Démiès, décédé le 08 février 2024 

Pierre REY, né à Quins, décédé le 01 mai 2024 

Michelle SOL, née à Quins, décédée le 03 mai 2024 

Françoise MAZENC, née à Quins, décédée le 08 mai 2024 

Irène REY, veuve BOUTONNET, née à Quins, décédée le 10 mai 2024 

Gilbert CAVALIER, né à Quins, décédé le 29 mai 2024  

Hélène SAVY, veuve PUECH, domiciliée la Cazotie, décédé le 03 juin 2024 

Marie-Thérèse ALBINET, épouse CUOC, domiciliée La Mothe, décédée le 08 juin 2024 

Yvonne LACOMBE, veuve LE VEZIEL, née à Quins, décédée le 22 juin 2024 

André MOLINIER, né à Quins, décédé le 03 juillet 2024 

François JAQUES, né à Quins, décédé le 27 juillet 2024 

Jérôme CHAUMAT, domicilié Rancillac, décédé le 21 août 2024 

Jean-Pierre BOSC, né à Quins, décédé le 04 septembre 2024 

Paul VEYRAC, né à Quins, décédé le 04 septembre 2024 

Paulette BOUSQUIÉ, domicilié Truels, décédée le 27 septembre 2024 

Jean-Pierre MAZARS, domicilié à Quins, décédé le 08 octobre 2024 

Marie-louise COUSSOUNOUS, née à Quins, décédée le 09 octobre 2024 

Francis GOMBERT, né à Quins, décédé le 01 novembre 2024 

Guy LACOMBE, domicilié Salan, décédé le 20 novembre 2024 

Denise LAVAL née à Quins, décédée le 24 novembre 2024 

Denise ALBOUY, domicilié à Démiès, décédée le 09 décembre 2024  

Claudine CUOC, née à Quins, décédée le 11 décembre 2024 
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Aux horaires d’ouverture de la mairie, les amateurs de 

lecture peuvent venir emprunter gratuitement jusqu’à 5 

livres Ces livres sont prêtés par le Conseil départemental 

de l’Aveyron. Le bibliobus passe deux fois par an pour 

approvisionner les rayons de la bibliothèque municipale.  

Il y en a pour tous les goûts : romans policiers, livres de 

science-fiction, romans, aventure, livres documentaires, 

livres de recette, BD, magazines, livres pour enfants etc…   

Bibliothèque municipale 

 

 

 

 

 

La mise en place du réseau « France services » fait écho aux volontés de rapprocher le service public des usagers. Le 

réseau des structures labellisées « France services » se compose de 2379 guichets uniques de proximité regroupant 

sur leurs sites plusieurs administrations.  

 

Santé, famille, retraite, droit, 

logement, impôt, recherche 

d’emploi, accompagnement au 

numérique : à moins de 30 minutes 

de chez vous, les agents France 

services vous accueillent et vous 

accompagnent pour toutes vos 

démarches administratives du 

quotidien au sein d'un guichet 

unique. L’objectif est de proposer 

une offre élargie de services au 

public, au plus près des territoires, 

en particulier dans les zones rurales.  

Des animatrices vous accueillent le mardi au Centre social et culturel à 

Naucelle (en face du Crédit agricole) ou le jeudi au foyer « Les Fontanilles » 

à Baraqueville.   

Pour prendre rendez-vous, contacter le  

05 65 72 29 19 ou le 07 50 64 91 78  

France service 
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Note aux usagers de l’assainissement collectif 

Consigne du tri sélectif  

 

 

 

 

Des arrivées régulières de « déchets » de types « lingettes jetables, rouleau 

WC » perturbent le bon fonctionnement de la station d’épuration et donc du 

réseau d’assainissement collectif. Pour éviter cela, voici quelques 

préconisations à respecter :  

 Seul le papier toilette peut être jeté dans la cuvette des WC. Les autres 

déchets causent l’obstruction des grilles de filtrage, de la pollution et participe 

à l’augmentation de votre facture.  

   Déversements interdits : 

→ Matière de vidange de toute nature 

→ Effluent des septiques et toutes eaux 

→ Déchets solides divers : ordures ménagères (même après broyage) 

→ Huiles usagées et corps gras 

→ Lingettes et rouleaux WC de tous types (même biodégradables) 

→ Rejets dangereux pour le personnel exploitant 
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Subventions aux associations 

Téléthon 2024 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mobilisation gourmande pour le Téléthon. 

Comme chaque année, à l'initiative de la municipalité, les habitants 

de la commune de Quins se sont retrouvés pour confectionner des 

gâteaux à la broche. 

C'est sous un soleil d'hiver que les feux se sont allumés à Salan et à 

Quins, pour réchauffer les mains et confectionner les gâteaux.  

Au cours de ces journées, petits et grands se sont relayés dans la 

bonne humeur, pour faire 68 gâteaux à la broche. 

Les gâteaux ont été vendus au kg par l’association village amis Salan 
La Mothe, le 7 décembre à la salle des fêtes de Quins. Les bénéfices 
d’un montant de 2183 € ont été versés au Téléthon. 

 

Association Subvention  
ADMR 3017 € 

Sapeur-Pompier 100 € 

Amis de la Fontanelle 50 € 

Amis des Platanes 50 € 

Bulle d’air chorale 150 € 

Comité contre le cancer 100 € 

Les brodequins  
(Club de randonneurs) 

150 € 

Maison familiale rurale 100 € 

Prévention routière 30 € 

Village amis Salan La 
Mothe 

200 € 

OCCE école de Salan 
Quins 

3200 € 

Vilebrequins  
(Club de motos) 

150 € 

SOS Busards 150 € 

Château de Jalenques 150 € 

Association des parents 
d’élève 

150 € 

Amis des hauts de Quins 150 € 

7897 € pour les associations

La vie associative de la commune est dynamique, ce n’est pas moins de 14 

associations qui œuvrent tout au long de l’année pour proposer des 

moments de rencontres et de partages souvent autour d’un bon repas. 

Conscient du rôle de lien social, le conseil municipal a voté une enveloppe 

de 7897 € attribuée aux associations pour 2024. 
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Ecole de Salan -Quins  

 

TRANSPORT SCOLAIRE 

Les inscriptions pour le bus scolaire sont 

ouvertes dès le mois d’avril pour la 

rentrée scolaire 2025-2026.  Je vous 

remercie de faire votre demande par 

mail à mairie@quins.fr. 

Pensez également à commander vos 

titres de transport sur le site de la 

Région à partir du juin. 

 

 CANTINE 

Un repas de cantine coûte 4.58 TTC €, 

3.65 € sont pris en charge par les 

parents et 0.93 € sont réglés par la 

commune. La municipalité a décidé de 

maintenir les deux services de 

restauration. Les repas sont fournis par 

le traiteur Nos invités. Les menus sont 

consultables sur https://nosinvites.fr 

 

 INITIATION A LA LANGUE OCCITANE 

La mairie finance l’initiation à la langue 

occitane soit 590 €/an. 

 

 FOURNITURE SCOLAIRE 

La municipalité verse chaque année 36 € 

par enfant pour les fournitures scolaires 

soit 2376 € en 2024.  

 

 SUBVENTION A l’OCCE 

La commune verse chaque année 2500 € 

pour financer les projets scolaires. Une 

subvention exceptionnelle de 700 € a 

été versée en plus en 2024 pour le 

voyage scolaire. 

 

 ENT 

La commune cotise afin de mettre à 

disposition un espace dédié aux 

échanges avec les parents et l’équipe 

pédagogie 

 

 TOTAL par an : 54 300 € 

  

 

Le 02 septembre, les élèves, munis de leurs nouveaux cartables, 

semblaient ravis de revoir leurs copains et les enseignants satisfaits de les 

retrouver. L’effectif de l’école diminue depuis deux ans. Il est de 64 élèves 

sans compter les TPS contre 68 pour l’année dernière. Les enfants sont 

répartis en 3 classes (maternelle, CP à CE2, CE2 à CM2). 

- TPS : 3 

- PS : 6 

- MS : 8 

- GS : 4 

- CP : 8 

- CE1 : 5 

- CE2 : 14 

- CM1 : 9 

- CM2 : 7 

 

 

https://nosinvites.fr/
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Commerce et service 
Salon de tatouage 

Artiste plasticienne et peintre en décors 

diplômée d'État depuis 2007, mon univers 

artistique, profondément onirique, puise ses 

influences dans des courants tels que l'Art 

Nouveau, les estampes japonaises, la pop 

culture et l’ornementation.  Depuis un an et 

demi, je me consacre à une nouvelle aventure 

créative : le tatouage.  

J'ai ouvert mon shop à Quins, dans un espace 

totalement réaménagé à mon image, offrant un 

cadre unique et dépaysant.  

Formée aux normes d'hygiène et de salubrité, je 

m'assure de respecter scrupuleusement ces 

règles dans ma pratique.  

Chaque projet que je réalise est entièrement 

personnalisé, dessiné spécifiquement pour 

vous, afin de garantir une œuvre unique qui 

reflète votre vision. Je serais ravie de collaborer 

avec vous, d'échanger autour de vos idées et de 

donner vie à vos projets artistiques, avec une 

créativité et une envie débordante. 

 

La champignonnière de pleurotes  

La champignonnière de pleurotes est située sur la commune de Quins, à 
la sortie de Naucelle. 

Installé depuis 7 ans, je produis quotidiennement des pleurotes Bio. Ma 
production se fait sur un substrat de paille de blé bio ensemencé de 
mycélium de pleurotes grises. 

L'ensemble de ma production est distribué de Rodez à Albi, en divers 
magasins et sur les marchés, ou directement à la ferme. 
Vous trouverez ma production sous forme de pleurotes frais, à cuisiner 
ou cru, pleurotes séchés, poudre de pleurotes déshydratés, pickles de 
pleurotes. 

Le pleurote est reconnu pour ses apports en vitamines B et minéraux, ses 
propriétés antioxydantes, et il est très riche en protéines.  

 

Facebook : Pipo’s Tattoo.  Insta : pipostattoostyle  

 

Philippe BONVALOT                                                 Tél. 06 89 15 45 13 

66 Impasse du Verdier - La Franquèze 12800 QUINS 
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Pénates et Muse : Deux Entreprises Visionnaires à Quins 

Depuis leur arrivée à Quins en 2020 avec leur fille, François 

Bousquet et Sandrine Giraud ont installés leurs entreprises 

respectives : Pénates et Muse. Bien que chacune opère dans un 

domaine distinct, les deux structures collaborent étroitement 

pour offrir des espaces de vie uniques, à la fois fonctionnels, 

esthétiques et respectueux de l’environnement. 
 

Pénates : Des Tiny House sur mesure 

Fondée par François Bousquet, l'entreprise Pénates se 

spécialise dans la construction de tiny houses sur mesure. Ces 

petites habitations, conçues pour des usages variés (habitation 

principale, location, bureau indépendant ou chambre d'amis), 

répondent aux nouveaux modes de vie où flexibilité, durabilité 

et sobriété sont au coeur des priorités. François porte une 

attention particulière aux matériaux et à l'optimisation de 

chaque mètre carré pour offrir un confort moderne tout en 

limitant l'empreinte écologique. 
 

Muse : Une Vision Holistique de l'Architecture Intérieure 

De son côté, Sandrine Giraud dirige Muse, une entreprise qui 

propose des services en architecture d’intérieur, géobiologie et 

Vastu Shastra, un art traditionnel d’origine indienne centré sur 

l’harmonisation des espaces. Sandrine accompagne ses clients 

dans la conception d'intérieurs pensés pour favoriser le bien-

être, l’énergie positive et l’équilibre dans chaque espace de vie. Sa double expertise en design et en harmonisation 

énergétique en fait une alliée précieuse pour toute création ou rénovation. 

 

Une Collaboration Synergique 

Les projets de Pénates et de Muse se croisent fréquemment, 

alliant les compétences de François en construction de tiny 

houses et le savoir-faire de Sandrine en aménagement intérieur 

et harmonisation des espaces. Leur collaboration permet ainsi 

de créer des tiny houses où chaque détail, du plan architectural 

à l’agencement intérieur, est pensé pour offrir des lieux de vie à 

la fois esthétiques, pratiques et bienveillants. Ils seront contents 

de vous accueillir si vous souhaitez en savoir plus… 

 

 

Commerce et service 

 

 

Tel : 06 68 71 86 71 

Instagram : Penates_tinyhouse 

Face book :  Pénates 

www.penates12.fr 
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Voici la liste non exhaustive des producteurs, des entreprises et artisans de la commune : 
 
LES PRODUCTEURS 
 

✓ La GALINETTE (volaille) 

✓ DOUMAYZEL Sandrine (lapin) 

✓ PAILLARD Vincent (boulanger) 

✓ MOUYSSET Cécile (fromage chèvre) 

✓ Fromage ANGELE (fromage vache) 

✓ LES JARDINS DU PRADEL (maraicher) 

✓ MADER Gilbert (canard) 

✓ BONVALOT Philippe (Champignon) 

✓ LAURIOL Mathilde (viande bovine) 

✓ DOUMAYZEL Philippe (pomme de terre) 

  
 LES ENTREPRISES ET ARTISANS 
 

✓ TABART Thibaut (Tailleur de pierre) 

✓ SAGET Yves (tailleur de pierre) 

✓ XS2B (charpente, couverture) 

✓ MAGNE charpente (charpente et couverture) 

✓ FRAYSSE Jean-Luc (structure métallique) 

✓ RICHARD Pauline (tatouage) 

✓ BORIES Jean-Paul (entreprise de travaux agricoles) 

✓ CASTILLO François (maçon) 

✓ SMAEP Viaur (production et distribution d’eau potable) 

✓ WOOD FRED (gravure Bois) 

✓ PENATES (Tiny house maison bois) 

✓ NLH restauration (restaurant Le quinsois) 

✓ FRAYSSE Pierre et Julien (garage automobile et agricole) 

✓ LAURIOL Solange (transport scolaire) 

✓ Aux saveurs de l’Aubrac (traiteur) 

✓ Taxi Monbouc 

✓ Les jardins d’Arnaud GINESTET  

✓ BLANQUET Dimitri (plaquiste) 

✓ GRANDET Kévin – Salan (Travaux agricoles et de transport) 

✓ ACCES COMPOSITE – FRAYSSE Didier  

✓ PARAGE RICHARD 

✓ CAMPING CAR de la Combe d’Issart 

✓ NAYRAC Jean-Paul (travaux agricoles) 
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Nouvel arrivant, faites-vous connaitre à la mairie 

Vous vous êtes récemment installé à Quins. N’hésitez pas à vous faire connaitre à 

l’accueil de la mairie 

La municipalité organise un pot de bienvenu tous les ans mi janvier. 

Nouveaux arrivants 

Transport à la demande  

J’habite à Quins et je veux faire des achats, aller au marché à Naucelle, j’ai un RDV Médical, je vais chez le coiffeur, voir des 

amis, j’ai des démarches à réaliser auprès de la mairie, à France services, au point séniors, avec le Transport à la demande, je 

vais à … NAUCELLE                                                

Horaires du TAD 

 aller retour 

Le lundi 14h00 16h00 

Le mardi 9h00 11h00 

Le dernier mercredi du mois 9h00 11h00 

Le samedi 9h30 11h30 
   

J’habite à Quins et je veux prendre le BUS LIO pour me rendre à Rodez. Avec le TAD, je vais à … LA MOTHE  
Horaires du TAD 

 Départ Retour 

Le vendredi 13h35 19h15 
   

J’habite à Quins, je veux prendre le train (direction Rodez- Toulouse). Avec le TAD je vais à … LA GARE DE NAUCELLE 

Horaires du TAD (suivant les horaires du train) 

Le lundi 7h40 8h20 

15h00 15h20 

Le vendredi 7h40 8h20 

15h 15h20 

18h10 19h00 
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Chaque année, une attention particulière est accordée aux voies communales endommagées par les intempéries. Elles 

font ainsi l’objet de renforcements et réfections lorsque les beaux jours arrivent. Le programme de voirie, établi 

conjointement par les services techniques du pays Ségali et le conseil municipal est le fruit d’une observation régulière 

des routes et chemins de notre territoire communal. Chaque année, la commune consacre une enveloppe de 84 000€ 

pour la réfection des routes et le curage des fossés. 

Programme voirie 2024 

Curage des fossés à Cadars Réfection de la route de Monbouc 

Réfection de la route derrière l’école Réfection de l’impasse des Carboniès Réfection du chemin du moulin bas 

Réfection de la route de Lugan 
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La cabane de chasse construite en 2020 est composée d’une salle de restauration équipée d’une cuisine pouvant accueillir 

50 personnes et d’un atelier de découpe réservé aux chasseurs. A la demande des chasseurs, la mairie a construit une 

extension le long de leur atelier. Des Tilleuls mis à disposition par la pépinière départementale de Salmiech ont été plantés 

sur le talus pour faire de l’ombre. 

 

 

 

La cabane de chasse peut être louée par 

des particuliers du 28 février au 15 août. 

Pour plus de renseignements, contacter 

la mairie. 

Tarif  

50 € le weekend pour les Quinsois 

125 € le weekend hors commune 

 

 

 

La récréation est un moment durant lequel les élèves vont pouvoir 

souffler, mais c’est aussi un espace propice aux échanges entre 

enfants. C’est l’occasion d’apprendre à vivre ensemble. Les jeux de 

cour vont permettre de créer un cadre agréable et d’apaiser le climat 

des récréations.  

La municipalité a acheté un nouveau multi jeu comprenant un 

tobogan, un filet, une barre de pompier, un mur d’escalade, une 

échelle et un pont.   

Coût total     17 304 € 
 

Commune    14 304 €     

Société de chasse de 
Quins              3 000 € 

Coût total              12 520 € 

Commune             12 520 € 

Cabane de chasse 

Multi jeux de l’école 
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Depuis 2006, la commune a la chance d’avoir un restaurant dans le village de Quins. Ce lieu est devenu en peu de temps 

l’épicentre du village. Les habitants apprécient la convivialité du lieu. En tant que propriétaire du bâtiment, la municipalité 

a engagé en partenariat avec le SIEDA, une étude énergétique.  

Le restaurant est classé en F.  L’isolation sous rampant du plancher haut est insuffisante et la majorité des menuiseries 

sont peu performantes. Les systèmes présentent une performance mauvaise, le chauffage est assuré par un plancher 

chauffant électrique en majeur partie, l’eau chaude sanitaire est assurée par un chauffe-eau électrique et le 

renouvellement de l’air est garanti par un extracteur standard à débits fixes. Globalement le bâtiment se rapproche du 

niveau de performances d’un bâtiment des années 90. 

Ce diagnostic a mis en évidence les points forts et les points faibles, permettant ainsi de définir un programme de 
rénovation et de prioriser les travaux. La commune a sélectionné le scenario n°2 présentant un gain de performation à 
43% et une étiquette énergétique en C.  

 

 

Les travaux comprennent : 

- la mise en place de dispositif hydro économe 

- le relamping LED 

- la VMC modulante 

- le remplacement de la façade rideau et des 

portes vitrées 

- la mise en place PAC AIR/AIR sur la totalité du 

restaurant 

- l’isolation intérieure des salles de restauration 

 

 

Les travaux ont débuté début décembre 2024.  Après consultation des artisans et des fournisseurs, le devis global des 

travaux s’élève à la somme 57 103.96 € HT. La commune a sollicité des subventions auprès de la région Occitanie, du 

département de l’Aveyron et de l’Etat. 

 

 

 

 

 

 
Commune             12 520 € 

Cout total                                                                 57 100 € 
 

Etat (subv. sollicitée)                                              16 830 € 

Région Occitanie (subv. sollicitée)                       14 274 € 

Département Aveyron (subv. sollicitée)             14 274 € 

Commune                                                                11 420 € 

Restaurant Le Quinsois 
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Suite à la vente du bien de section de la Fourcarie, la 

municipalité a décidé d’employer le produit de cette vente 

dans l’intérêt des habitants du village. En 2024, deux 

luminaires solaires ont été implantés dans le village.  

Le coût des travaux s’élève à 3835 € HT. 

 

 

 

 

 

La porte du garage de la salle des fêtes de Quins a été 

remplacée par un portail en aluminium motorisé. 

La salle des fêtes a été équipée de nouveaux cendriers 

muraux. Pour rappel, il est interdit de fumer dans la 

salle. 

 

 

 

 

 

   Coût total  3835 € 

    Commune 3135 € 

    SIEDA  700 € 

Coût des travaux 

 

7226 € 

Commune 7226 € 

Eclairage à la Fourcarie 

Portail du garage de la salle des fêtes 
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L’an 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ancien passage busé sur le Vayre (affluent du Lézert) en amont du Lieu-

dit La Prade basse engendrait des perturbations sur le cours d’eau du 

point de vue de l’hydromorphologie (blocage des sédiments en amont, 

érosion en aval) et faisait obstacle la libre circulation des poissons. 

Celui-ci causait de plus des difficultés d’entretien du fait du colmatage 

récurrent des buses. 

Pour ces raisons, le Syndicat Mixte du Bassin Versant du Viaur, en 

concertation avec les communes de Sauveterre et de Quins, a procédé 

au remplacement de l’ancien passage busé par une passerelle.  Ce 

nouvel ouvrage permet donc le franchissement par l’ensemble des 

usagers tout en supprimant les impacts sur le cours d’eau. 

  Coût des travaux        
 

1976 € 

Quins 988 € 

Sauveterre de 
Rouergue 

988 € 

Oreille en balade 

Passerelle Cadars Jouels 

La commune de QUINS est inscrite au Plan Départemental 

des Espaces, Sites et Itinéraires depuis 2017. La 

municipalité s’est engagée dans une politique en faveur 

d’une pratique maîtrisée des loisirs de tourisme de pleine 

nature. Effectivement, de nombreux circuits de randonnées 

traversent la commune. Des panneaux informatifs et 

pédagogiques jalonnent les circuits de randonnée. Le club 

de randonnées de la commune est très dynamique et 

entretient régulièrement les sentiers.  

La commune est partenaire de l’opération « Oreille en 

balade ». Il s’agit d’une randonnée sonore de 1h30.  

L’objectif est de découvrir Quins au gré des histoires vécues 

et racontées par les habitants et les enfants de la 

commune. Le parcours débute à Sauveterre de Rouergue 

puis passe par Lugan, commune de Quins.  Dans le cadre de 

ce projet, deux pastilles sonores ont été réalisées. 

Coût des travaux        
 

32 823 € 

Département 2 260 € 

Etat 12 000 € 

Sauveterre 5 740 € 

Quins 12 823 € 

 

Dans le cadre de ce projet, deux 

pastilles sonores ont été réalisées : 

une située à la Chapelle Saint 

Vincent à Lugan et la deuxième à la 

Chapelle Saint Clair de Verdun 
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Les bâtiments publics et la transition énergétique 

Avec la crise énergétique en cours et l’envolée des coûts de l’énergie, de nombreux 

dispositifs ont été mis en place par les pouvoirs publics et d’autres sont encore à 

venir. Cela a pour conséquence de renforcer nos décisions sur certains projets sur 

nos bâtiments publics mais aussi de réorienter nos réflexions et de modifier les 

priorités des projets du mandat. En 2024, la commune a concentré ses efforts sur 

la rénovation énergétique du restaurant le Quinsois. 

Rénovation énergétique de l’école 

Les nouvelles orientations des aides 

publiques pour la rénovation 

énergétique des écoles ont repositionné 

ces travaux pour l’école de Salan Quins, 

prévus initialement dans quelques 

années, à aujourd’hui.  

Une étude énergétique du bâtiment a 

été menée et plusieurs scénarios sont 

proposés. Ainsi, l’isolation extérieure des 

murs, du plafond et surtout le 

changement du système de chauffage 

ont été mis en évidence. 

 

 

Projet d’autoconsommation énergétique des bâtiments publics 

La commune souhaite équiper ses bâtiments publics de panneaux photovoltaïques afin de diminuer sa facture d’électricité. 

Les études menées en collaboration avec le SIEDA et la SDEL ont permis de cibler le bâtiment le plus adapté pour recevoir 

des panneaux et d’écarter ceux dont les coûts de renforcement des structures sont trop importants. Des questionnements 

subsistaient sur le retour sur investissement, mais ils ont été levés par un nouveau dispositif. Il s’agit de l’autoconsommation 

« patrimonial » qui permet à une collectivité de voir la production de ses installations directement déduites des 

consommations d’électricité de tous les bâtiments publics du Pays Ségali. Ainsi, le bâtiment retenu pour cette première 

tranche est l’atelier communal situé à La Mothe. 
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Création d’un site Internet 

 

 

 

 

 

La commune s’est lancée récemment dans la construction d’un site Internet. Ce nouvel outil sera à destination des 

habitants, des futurs habitants et de tous les autres publics et permettra à la commune de disposer d’un support de 

communication disponible partout et tout le temps !  Grâce à ce site, nous allons avoir l'occasion de mettre en avant 

l'image de notre commune et de rendre accessible n’importe quand, et sans limite géographique un grand nombre 

d'informations. Nous continuerons de diffuser annuellement le bulletin municipal papier. 

En revanche, vous pourrez retrouver sur Internet des informations mises à jour régulièrement. 

 

L'arborescence de notre futur site permettra de connaître, entre autres :  

- les manifestations à venir,  

- la disponibilité et les tarifs des salles,  

- les informations importantes,  

- les comptes rendus des conseils municipaux,  

- les démarches utiles,  

- etc... 

Afin que la qualité des images soit optimale et dans le but de valoriser notre beau territoire, la commune a fait appel à 

une photographe. Ainsi, de nombreuses photos, notamment certaines prises à l'aide d'un drone, ont pu être capturées 

durant les beaux jours de l'été. 
 

La centralisation des informations et la construction du site est un travail long. La commune de Quins, en partenariat avec 

le SMICA, envisage de mettre en ligne son site courant 2025/2026. Nous solliciterons les habitants pour garantir la justesse 

des informations mises en avant concernant l'histoire de notre commune et ferons appel à toutes les associations et 

entreprises qui souhaiteront apparaître sur notre nouvelle page web. 

 

 

En parallèle de la création du site, la municipalité a souhaité revoir le blason/logo de votre commune. 

Plus qu’un artifice graphique, l’identité visuelle d’une commune permet à la collectivité d’être reconnue dans ses missions 

et actions quotidiennes auprès des habitants comme des institutions et des entreprises par sa communication écrite 

(courriers, courriels, site internet...). 

 

Le logo de la commune doit donc avoir du sens et prendre en compte l’identité du territoire qu’il représente. 

Cet exercice est complexe et demande une réflexion approfondie et professionnelle. 

La municipalité a donc souhaité solliciter M. Vincent PAILLARD à ce projet, ancien graphiste de métier et aujourd'hui 

boulanger de la commune, ainsi que les enfants de l’école. 

 

Vous aurez bientôt la possibilité de découvrir cette nouvelle image, qui devrait toutefois conserver les couleurs 

communales : le bleu et jaune. 

 

 

 

 

Création d’un logo 
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Construction neuve ou rénovation de l’ancien ? 

La commune comme l’ensemble du Pays Ségali rencontre des difficultés au niveau du logement. En effet, il existe une 

réelle crise, notamment locative.  

Conscient de ce constat, la municipalité a eu l’opportunité de faire l’acquisition en 2021, d’un ancien corps de ferme 

délabré, qui faisait « verrue » à l’entrée de Quins dans le but de le rénover pour y faire des habitations.  

Nous avons donc fait appel à une architecte pour estimer le montant total des travaux pour transformer cet ancien corps 

de ferme en 4 logements locatifs. Rénover un bien ancien offre des avantages, comme la sauvegarde du patrimoine bâti, 

mais comporte des inconvénients notamment des coûts élevés et des réglementations strictes. De plus, ce type de projet 

ne répond pas aux différentes subventions auquel on prétend d’habitudes. Souhaitant toujours maîtriser nos dépenses 

d’investissement et de fonctionnement de manière cohérente, porter ce projet nous a semblé compliqué et non viable y 

compris pour des promoteurs privés. 

La commune a donc demandé à Aveyron Habitat de mener une réflexion sur un projet de constructions neuves. L’enjeu 

est d’arriver à associer rentabilité du projet et donc faisabilité, tout en répondant à nos besoins et à nos attentes. Nous 

sommes encore qu’aux études, mais des solutions cohérentes semblent voir le jour. Affaire à suivre … 

 

 

En France, chaque année, entre 40 000 et 50 000 personnes sont victimes d’une mort subite, faute d’avoir bénéficié au 

bon moment de l’intervention d’une personne qui aurait pu leur sauver la vie en pratiquant les gestes de premier secours 

et en administrant un choc électrique (défibrillation) le temps que les équipes de secours et d’aide médicale d’urgence 

interviennent. 

La commune va s’équiper de deux défibrillateurs automatisés externes (DAE) qui seront installés à des lieux stratégiques : 

à la salle des fêtes de Quins et à l’école de Salan Quins. 

Grace à une assistance vocale, l’utilisateur d’un DAE est guidé pas à pas, du massage cardiaque jusqu’au placement des 

électrodes. C’est le DAE qui fait le diagnostic et qui décide de la nécessité de choquer ou pas. 

 

 

La facture énergétique de l’éclairage public pèse lourd sur le budget de la commune. Pour 2024, elle approche des 17 000€. 

Dans l’optique de maîtriser les dépenses de fonctionnement, la municipalité envisage de remplacer le parc d’éclairage 

public vieillissant des villages de La Mothe et de Quins. La solution privilégiée par les élus est l’éclairage LED dont le 

montant des travaux s’élève à 16 800 € HT. 

 

 

Création de logements locatifs 

Relamping 

Achat de défibrillateurs 
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La commune a invité le 18 octobre dernier, les 14 

associations de Quins autour d’un buffet dinatoire 

convivial. L’objectif était de créer un moment d’échange 

entre associations et conseillers municipaux.  Lors de cette 

rencontre chaque association a pu s’exprimer en 

présentant leurs évènements, leurs nouvelles idées… 

La municipalité souhaite continuer à créer une dynamique, 

un esprit village, une cohésion et tout simplement un bien 

vivre ensemble.  

 
 

 

 

La chorale de Quins a fait sa rentrée en septembre au 
maximum de ses capacités avec 40 choristes.  Aurélie 
Gibelin, la cheffe de chœur, est toujours aux commandes, 
accompagnée du guitariste Nicolas Ronce et de Cédric 
Sauvestre aux percussions. 
 
La chorale, cette année et pour la première fois, se lance 
dans l'organisation d'une manifestation importante :  un 
week-end chantant qui se déroulera à Naucelle les 12 et 
13 avril 2025. Tout le monde peut s'inscrire. Que l'on soit 
choriste ou chanteur de salle de bain, aucun niveau n'est 
exigé. 
La saison sera clôturée par son habituel concert à la salle 
des fêtes de Quins le vendredi 13 juin 2025, l'occasion de 
nous produire devant notre public Quinsois préféré, 
autour de la chanson française.  
Donc à bientôt pour partager un moment convivial ! 

 

Pour plus de renseignements : 

choralequins@gmail.com ou 06.08.90.84.11 

 

Présidentes de la chorale : 

Annie Vernhes : 06.72.13.88.75 

Katia Ginestet : 06.45.59.64.38 

 

 

Chorale Bulle d’air 

Réunion des associations 

mailto:choralequins@gmail.com
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Eh oui, on est complets ! Peut-être certains d’entre 

vous ont eu à essuyer ce refus et ne pas pouvoir 

participer au repas du dimanche soir de la fête du 

village… On aura eu beau ajouter des tables, pousser les murs et prendre des réservations jusqu’à la limite de nos 

possibilités, la côte de bœuf aura encore provoqué des déceptions cette année !  

Que voulez-vous…nous sommes victimes de notre succès, qui dépasse largement les frontières 

de la commune, voire du Ségala ! Des cars entiers de touristes se sont vus refuser la possibilité 

de prendre part aux festivités…Il se dit qu’en ce week-end de fin juillet, concordant avec 

l’ouverture des JO de Paris, certains athlètes auraient déserté la cérémonie pour venir se 

sustenter…Il se murmure même, qu’en pleine préparation de son show de cérémonie de 

clôture, Tom Cruise aurait demandé à son assistant de lui réserver un repas ! L’assistant en 

question, faisant preuve d’une inculture évidente en géographie française, a envoyé la star au Queens à New York en lieu 

et place de Quins dans l’Aveyron ! Il est bien connu que la côte de bœuf est moins bonne au Queens qu’à Quins ! 

Mais trêve de circonvolutions, ce week-end festif s’est déroulé sous les meilleures auspices, l’été ayant enfin décidé de 

pointer le bout de son nez. Après avoir bougé son corps à la Caravane des Sports et à la rando proposée par les Brodequins, 

chacun a pu, le vendredi soir, se désaltérer et déguster une bonne soupe au fromage aux sons du groupe « Money Jungle » 

et si les organismes le permettaient encore, on aura pu admirer les talents de danseurs de certains dans l’ambiance 

musicale offerte par DJ Mat.  

Pendant que les uns faisaient la sieste, d’autres se sont alignés au tournoi de pétanque le samedi, sous un soleil de plomb, 

organisé de main de maitre, comme à l’habitude, par Seb et Elie… 

Enfin, le dimanche, ce sont les estomacs qui sont mis à contribution, il faut être en forme 

pour ce marathon culinaire : une mise en jambes avec le petit déjeuner tripoux et tête 

de veau, préparé savamment par les expérimentées « mamans », dont la renommée 

n’est plus à faire ; à peine le temps de digérer que la côte de bœuf arrive accompagnée 

de son gratin dauphinois, précédés par un apéritif ambiancé par « Les fanfarons du 

Ségala » qui nous ont régalés de leurs reprises de chansons françaises…  

Le dimanche après-midi aura vu s’affronter des équipes motivées dans des joutes plus ou moins sportives lors des jeux 

Intervillages organisés par les jeunes conscrits, qui auront été d’un précieux soutien au Comité 

des fêtes ce week-end, notamment en participant au service du repas du soir, avec succès, les 

retours ayant été très positifs…Il est à noter que ces mêmes conscrits ont été l’objet d’un petit 

reportage télévisuel diffusé sur France 3 Occitanie, le début de la gloire… 

Le Comité des fêtes remercie une fois encore et avant tout la population pour sa présence et 

sa bonne humeur, tous les bénévoles qui s’investissent pour ce week-end et tout au long de 

l’année, notamment les « mamans » toujours prêtes aux aurores le dimanche, nos amis « les 

maîtres du barbecue » du dimanche soir qui, dans la fumée, se font fort de parfaire la cuisson 

et l’assaisonnement de cette bonne viande de bœuf, enfin toutes les personnes qui, ponctuellement, viennent prêter main 

forte… 

On se donne rendez-vous très bientôt pour un nouveau moment joyeux  

Comité des fêtes de QUINS 
Allo, Amélie ? 

Oui, Bonjour ! 

Je voudrais réserver pour la côte de bœuf de dimanche soir… 

Ah, désolée, on est complets ! 

 



29 
 

 

 

 

 

 

L’horloge folle de Jalenques  
Mon Dieu que le temps passe vite quand on a tant et tant à faire ! Déjà 
2024, touche à sa fin et nous voici à préparer le programme de 2025. 
 

Première question : qu’avons-nous fait cette année ? 
Achevé la taille et la pose des deux fenêtres de la tour nord-est et bien 
avancé dans la maçonnerie du sommet de cette tour. Encore quelques 
efforts et nous pourrons tailler les pièces de la nouvelle charpente en 
chêne. 
Nous en avons mangé du sable et des moellons ! et des jours de travail… 
Dégagé le mur de la terrasse sud qu’il nous faut remonter pour assurer 
l’avenir de la circulation sur le chantier et le site. 
Et embelli les jardins. Et reçu des artistes, des artisans et des visiteurs. 
 

Seconde question : que viendrez-vous vivre avec nous en 2025 ? 
Admirer nos fleurs à la prochaine fête des jardins, début juin ? Rencontrer les artisans et nos animateurs à la Fête du temps 
jadis le 10 août ? Faire le point de l’avancement du chantier à la Journée portes ouvertes du 28 septembre ? 
Et tout au long de l’année, si vous le voulez bien, nous aider à planter, embellir, entretenir, dégager, tamiser, maçonner. 
Votre aide est bienvenue. 

 

     

 

2025, l’année des 50 ans de l’association 

 Le 24 août 1975, Dolorès et Jean-Gilles Berthommier découvrent les 
peintures murales de la chapelle de Verdun, recouvertes par un badigeon 
depuis plusieurs siècles. Le 22 novembre de la même année, l’association 
Saint-Clair de Verdun est créée afin de sauvegarder la chapelle. Elle se met au 
travail dans les semaines qui suivent sous la direction de son président 
Raymond Gibelin. C’est le point de départ d’une aventure qui dure 
maintenant depuis un demi-siècle. 
 
Non seulement la chapelle et ses peintures ont été sauvegardées, mais la tour 
du château, la salle qui se trouve à son pied et une maison du village ont été 
restaurées. Et tous les étés le site revit avec l’ouverture au public de la 
chapelle tous les dimanches, des visites guidées pour les groupes, la fête du 
mois d’août, des expositions et des animations musicales. 
L’année 2025 sera aussi marquée par des travaux importants. L’état 
inquiétant d’une poutre pourrie qui soutient la toiture, nous a amenés à 
l’étayer en attendant son remplacement. Il est programmé pour l’année qui 
vient. Un autre chantier, qui a été retardé par ce problème de charpente, est 
également prévu : la mise aux normes de l’éclairage de la chapelle. 
Le 21 août, l’association fêtera son cinquantième anniversaire sur le site de Verdun. Tous les bénévoles seront mobilisés 
pour organiser cet évènement et espèrent que vous viendrez nombreux pour montrer votre attachement à un site 
remarquable du Pays Ségali.  

Amis de Jalenques 

 
Contactez-nous au 06 86 98 80 79 

et sur amisdejalenques@gmail.com 

Chapelle Saint Clair de Verdun 

mailto:amisdejalenques@gmail.com
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C’est une tradition fort sympathique et bien 
appréciée de tous que le repas des voisins des 
« Amis des Hauts de Quins » se déroule 
chaque année entre les habitants de Truels, Le 
Mazet, Lorensol, Laval et Pradials.   
 
C’est le samedi 14 septembre, que la 
quarantaine de villageois se sont retrouvés 
autour d’un repas à midi qui a continué le soir pour les plus courageux dans une bonne ambiance.  
 
Animation musicale, jeux de société et partie de pétanque ont rythmé la journée sans oublier discussions, plaisanteries et 
bonnes rigolades. Tout le monde s’est donné rendez-vous dans un an. 

 
 
 
 

Chez les Brodequins, le club de randonnée, l'année a été bien 
remplie : 
- Une randonnée chaque semaine soit le vendredi, soit le dimanche. 
-L 'Assemblée générale le dimanche 7 janvier avec partage de la 
galette. 
- Le week-end de l'Ascension, 14 adhérents se sont retrouvés pour 
randonner 4 jours autour de St Guilhem le désert dans l'Hérault. 
- Le dernier week-end de juin 19 brodequins ont profité de 2 
randonnées sur les sentiers de l'Aubrac. 
- Le nettoyage du sentier balisé autour de Quins a eu lieu début juillet 
(couper les ronces, les orties, les herbes hautes et les branches des 
arbres tombés), ce qui le rend plus attractif pour randonner. 
- En juin, un mercredi après-midi, à la demande de la Fédération 
Départementale de randonnée Pédestre et de la Fédération Handi 
Sport, 4 Brodequins ont participé à une après-midi handi-sport autour 
du lac de Baraqueville. Plusieurs sports dont la rando, étaient 
proposés à des enfants en situation de handicap. Pour nous cela 
consistait à transporter les enfants sur des joëlettes sur un petit circuit 
de randonnée. Expérience positive mais physique. 
- Le vendredi 26 juillet, dans le cadre de la fête à Quins, 50 
randonneurs ont suivi une rando semi-nocturne accompagnée de 
10km autour de Quins, suivie de la soupe au fromage proposée par le 
comité des fêtes. 
- Le dimanche 8 septembre l'ensemble des adhérents se sont 
retrouvés au restaurant le Quinsois avant de commencer la saison 
2024-2025. 
- Le dimanche 6 octobre les Brodequins organisent une randonnée, la Quinsoise, sur les sentiers de la commune. Elle est 

ouverte à tous ceux qui aiment marcher. Deux circuits sont proposés de 22 km ou 17 km. Venez randonner avec le club 

des Brodequins, le vendredi après-midi ou le dimanche (à la journée ou l'après-midi).  

Les hauts de Quins 

Les Brodequins 

 
Contactez-nous au 0675468471  

ou 0677048927 
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Encore une année riche d’activités pour les parents d’élèves de l’école de Salan-
Quins ! 
L’objectif de l’APE est de financer projets et matériel et projets pédagogiques en 
proposant ventes et manifestations diverses. 
 
Les amateurs de lotos ont pu venir tenter leur chance le samedi 9 décembre au 
quine de l’école à la salle des fêtes de Quins. 
 
L’APE n’a pas manqué de se mobiliser pour le téléthon en participant à la 
fabrication de gâteaux à la broche. 
Pour les fêtes, les gourmands ont pu acheter de délicieux chocolats au profit de 

l’APE.  
Le samedi 27 avril, l’APE a proposé un moment festif à la salle des fêtes de Quins : soirée tapas animée par « Un homme à 
l’accordéon ». 
Pour les jardiniers à la main verte, l’APE a vendu des plants en collaboration avec l’ESAT de Sainte-Marie le 4 mai. 
L’année scolaire s’est vue clôturée par une journée à destination des enfants le 22 juin avec la fête de l’école à la salle des fêtes 
de Quins. Aligot-saucisse, jeux, sculpture de ballons, maquillage, jeux de construction, il y en avait pour tous ! 
Pour l’année scolaire 2024/2025, les projets sont nombreux : vente de chocolats et sapins de Noël, quine de l’école le 7/12, une 
soirée soupe au fromage au printemps, vente de plants le 17/05 et la fête de l’école à l’arrivée des beaux jours ! 
L’APE espère pouvoir compter sur le soutien de l’ensemble des quinçois et quinçoises pour atteindre ses objectifs et financer de 
superbes projets pour les enfants de la commune.  

 

 
L'année 2024 s'achève, l'association des Villages Amis l'a débuté 
dès le dimanche 21 janvier par une proposition de déjeuner tripous 
à la salle de Salan avec au menu charcuterie Serin, tripous de la 
Naucelloise et gâteaux à la broche confectionnés par nos soins. 

 
Plus que le contenu de l'assiette, c'est l'ambiance chaleureuse et 
festive qui fut appréciée par la cinquantaine de convives.  
Ensuite ce fut notre traditionnel repas de rentrée le dimanche 15 
septembre. Le soleil enfin revenu nous a permis de nous installer 
dans le bois de La Mothe. Le matin, une dizaine de marcheurs 
ont  randonné sur les chemins environnants suivant un tracé balisé 
pour la circonstance, nos bambins ont eu aussi l'occasion de se 
dépenser sur un parcours à leurs mesures, de quoi ouvrir l'appétit 
pour le déjeuner. L' accordéoniste interprétant des ritournelles bien 
connues accompagna l'apéritif où furent appréciés brasucade de 

moules, quiches maison et autres amuse-gueule.Le repas débuta par du melon, suivi par une truffade- saucisse; gâteau à la 
broche, crème anglaise et café complétèrent le menu pour la centaine de convives. Chaque foyer put se faire tirer le portrait au 
polaroïd et y mentionner l'identité de chacun . Ensuite les tirages ont été épinglés sur la vue aérienne des hameaux à 
l'emplacement des domiciles respectifs; une réponse à qui est qui et où. Comme a l'habitude régna un climat chaleureux tout 
au long de cette journée. 

Dernier temps fort de l'année, l'association a assuré le portage de l'opération gâteaux à la broche pour le Téléthon pour 
laquelle ont oeuvré toutes les bonnes volontés de la commune. Aussi c'est en leur nom que nous remettrons un chèque 
2183€ à la déléguée départementale. Pour 2025 nous essayerons de rajouter un autre événement au déjeuner aux tripous et 
au repas de septembre qui seront reconduits.   

Association des parents d’élèves 

Village amis Salan La Mothe 
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Les années se suivent et se ressemblent, nous maintenons 
un rythme de croisière plutôt pépère, mais le plaisir lors des 
quelques randonnées reste authentique et partagé par 
l’ensemble de nos adhérents.  
Nous avons pour cette année encore décidé de tracer une 
spéciale chaume avec également une partie en sous-bois 
afin de répondre à une demande des nombreux enduristes 
de la région. 
 
Cette animation proposée lors des festivités de Quins 
permet de faire découvrir notre sport et permet à chacun 
de pouvoir aller et venir librement. 
 Voir quelques motos et faire le plein de poussières et autres 
gaz d’échappement prenant au passage un super prétexte 
pour se rapprocher d’une buvette pour faire descendre tout 
ça !!! 
Nous allons cet hiver mener plusieurs actions de nettoyage des chemins car la végétation a su profiter de cet été pluvieux 
et que certains chemins ont grand besoin d’un bon coup de propre. 

 
 
 
 

Une année de plus où les conditions météorologiques ont fortement impacté 
la saison de reproduction des Busards Saint-Martin et cendré en Aveyron : le 
succès de cette dernière en 2024 a été moyen. En effet le cycle de 
reproduction a été retardé et la nourriture peu abondante, notamment en 
raison d’une saison assez humide. 
 
Malgré les conditions difficiles nos stagiaires (Lisa, Flaviane, Lou, Paul et Justin) 
et bénévoles étaient motivés et déterminés pour protéger et assurer le suivi 
d’un maximum de couples dans le département. Leur travail consistait à 
trouver les couples, localiser précisément les nids, contacter et informer les 
agriculteurs concernés, jalonner une zone autour du nid à ne pas faucher, et 
enfin poser une protection autour de cette zone le jour de la fauche. Une fois 
la prairie fourragère artificielle fauchée et le nid protégé, ils ont continué le 
suivi de la nichée jusqu’à l’envol des jeunes Busards pour prévenir tout risque 
venant des travaux agricoles ou des prédateurs naturels. 
 
Cette saison les efforts de SOS Busards ont permis à 12 juvéniles de s’envoler 
des prairies fourragères artificielles de l’Aveyron. En parallèle nous avons 
assuré un suivi sur les milieux naturels qu’occupent les Busards (les landes 
sèches). Pour le plus grand bonheur de tous ce sont ainsi 26 jeunes busards 
de plus qui, grâce à ces rares milieux encore préservés, ont pris leur envol en 
Aveyron ! 
La saison de reproduction est terminée mais nos actions sur le terrain ne le sont pas. Alors n’hésitez pas à rejoindre le 
banc des bénévoles, votre aide est précieuse et la bienvenue ! En effet pendant la période hivernale vous pourrez prêter 
mains fortes aux bénévoles qui assurent comptages et suivis des dortoirs de Busard Saint-Martin. Pour cela vous pouvez 
nous contacter au 06.75.72.13.87 (sms ou appel) et/ou par mail (sosbusards@gmail.com). 

SOS busards 

Crédit photo : Olivier CAIL 
Légende photo : Œufs et oisillon de Busard cendré 

fraîchement éclos - Les photos prises au nid ont été 

réalisées lors des actions de protection 

Les Vilebrequins 

mailto:sosbusards@gmail.com
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Dates à retenir 
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QUIZZ SUR LE TRI DES DECHETS 
 
1 : Où finissent la plupart du temps les déchets abandonnés en ville ou en pleine nature ? 
A/ Dans l'océan 
B/ Dans des usines de recyclage 
C/ Sous terre 
D/ Dans les décharges 
 
2 : En France, combien de kilos de déchets sont produits par habitant en moyenne ? 
 A/ 88 kg d’ordures ménagères 
 B/ 179 kg d’ordures ménagères 
C/ 354 kg d’ordures ménagères 
 D/ 776 kg d’ordures ménagère 
 
3 : Au bout de combien de temps, les morceaux de plastique présents dans les océans finissent-ils pas se décomposer 
en fines particules ? 
 A/ 4 ans 
B/  40 ans 
C/  400 ans 
D/  4000 ans 

 
4 : Avec l’extension de la consigne de tri, quels sont les déchets qu’il est possible de mettre dans le bac de tri ? 
A/ Tous les emballages peuvent maintenant être triés 
B/ Tous les déchets composés de plastique peuvent maintenant être triés 
C/ Tous les déchets peuvent maintenant être triés 
 Réponse : 1A 2C 3C 4A 
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 INFORMATIONS PRATIQUES 
  

 

 

Mairie de QUINS 
270 route de Naucelle 12800 QUINS  
Tél : 05 65 69 03 04 
mairie@quins.fr 
Ouvert du lundi au samedi matin de 9h00 à 12h00 excepté 
le dernier samedi du mois 
  

Permanence de Monsieur le Maire le samedi sur rendez-
vous 
  

Tarif salles des fêtes (chauffage non inclus) : 
- Salle des fêtes de Quins : 150€ pour les Quinsois et 200 € 

pour les non résidants 

- Salle des fêtes de Salan : 50 € pour les Quinsois et 125 € 

pour les non résidants 

Cabane de chasse : 50 € pour les Quinsois et 125 € pour les 

non résidants  

  

Déchèterie de Naucelle 
Benoit TEULIER au 05 65 72 46 35 ou 06 25 37 06 67 

  

Déchèterie de Baraqueville 
Ouverture les lundis, mercredis et samedis de 9h30 à 12h30 

et de 14h à 18h.  

  

Ecole de SALAN – QUINS 
538 route de la Mothe—Salan 12800 QUINS 

Tél :  05 65 69 09 72 

  

Office du Tourisme du Pays Ségali 

Place Jean Boudou 12800 NAUCELLE 

Tél: 05 65 67 16 42 

  

Syndicat des eaux du Ségala Levezou 

Tel : 05 65 69 00 03 
  

 SMAEP DU Viaur  

Tel : 05 65 69 32 87 

En mairie de QUINS 12800 QUINS 

  

Pays Ségali Communauté 
Bureau de Naucelle : 25 boulevard Eugène Viala - 

12800 Naucelle 

Tél. : 05 65 67 82 75 - Fax : 05 65 67 82 76 

Bureau de Baraqueville : 156, Av du Centre,  

12160 Baraqueville 

Tél : 05 65 69 27 43 

c.c.dupaysbaraquevillois@wanadoo.fr 

  

Centre social et culturel du Naucellois 
35 Av. de la Gare 

12800 NAUCELLE 

csc.naucellois@wanadoo.fr 

Tél : 05 65 72 29 19 

  

Micro - crèche de QUINS 
Responsable technique : Karine GARRIGUES 

La Mothe 12800 QUINS 

Tél. : 05 65 47 04 30 

e-mail : cscnaucellois.microcreche@orange.fr 

  

EHPAD La Fontanelle 

12800 NAUCELLE 

Tél. : 05 65 47 03 53 

lafontanelle@wanadoo.fr 

  

Les Platanes 

Frons - 12800 CAMJAC 

Tél : 05 65 60 46 76 
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